EXPOSÉ DE TOBY MENDEL

Merci. C’est un plaisir pour moi d’être au Canada pour présenter un exposé.

Même si je travaille au sein d’une organisation internationale dont le siège est à Londres, j’habite au Canada, à Halifax. Comme il m’arrive rarement de travailler ici, il est agréable, pour une fois, d’être au Canada pour faire un exposé. Et je suis effectivement très heureux d’apprendre que le Canada sera l’hôte de la prochaine réunion des commissaires à l’information. Je ferai tout mon possible pour y participer!

Mon organisation et moi‑même avons passablement contribué à différents efforts internationaux relatifs au droit à l’information. Au Canada, la loi parle d’accès à l’information, tandis qu’aux États‑Unis et en Grande-Bretagne, il est plutôt question de « liberté de l’information ». Toutefois, dans les pays du monde entier, on opte de plus en plus pour une terminologie s’articulant autour du droit à l’information : comme cela reflète l’idée de droit fondamental de la personne, je préfère cette terminologie.

Aujourd’hui, je vais axé mon intervention sur un aspect bien précis du travail – plutôt vaste – que nous effectuons, et je vais surtout mettre l’accent sur un processus qui est actuellement en cours, soit la révision continue, par la Banque mondiale, de sa Politique de divulgation de l’information.

Je vais effectuer un retour en arrière de quelques années, plus précisément de huit ans, histoire de nous mettre en contexte. Nous somme en 2001, année où la Banque mondiale a revu pour la dernière fois sa politique sur la divulgation de l’information, comme elle s’apprête à le faire à nouveau maintenant. À l’époque, l’organisation dont je relève, ARTICLE 19, s’était passablement penchée sur les lois nationales liées à l’accès à l’information, et bon nombre de pays adoptaient des lois. Bien sûr, le Canada avait adopté sa loi en 1982, mais il y avait en 2001 un grand mouvement mondial d’adoption de lois dans divers pays, en Europe de l’Est, en Asie et en Amérique latine. Nous avions beaucoup travaillé sur ces processus nationaux, mais n’avions jamais été en communication avec une organisation internationale relativement à sa politique de divulgation de l’information. Les organisations internationales n’ont évidemment pas de lois, puisqu’elles ne sont pas vraiment situées dans un cadre législatif, mais elles ont des politiques qui sont considérées comme ayant force exécutoire à l’interne.

Un de mes conseillers juridiques a entendu parler du processus en cours à la Banque mondiale et a suggéré que nous analysions sa politique pour la comparer à nos normes. En effet, nous avons adopté en 1999 un ensemble de normes ou de principes relativement au droit à l’information qui portent sur le droit du public à l’information, et la langue utilisée ressemble énormément à celle qu’on entend cette semaine.

Ainsi, nous avons convenu de présenter nos observations au responsable du processus de révision de la Banque, et mon collègue a analysé sa politique. Je m’en souviens encore, j’étais en transit à l’aéroport de Singapour – je retournais à Londres, où j’habitais à l’époque – quand j’ai reçu le courriel de mon collègue indiquant ce qui suit : « Tu ne me croiras pas. Ils n’ont aucun système et ne respectent aucun de nos principes. Tout ce qu’ils ont, c’est une liste de documents qu’ils publient. » Nous avons constaté que la politique de la Banque mondiale était, en fait, seulement une liste indiquant les documents que la Banque accepte de publier et les délais de publication. Il n’y avait, à vrai dire, aucun système ni aucune présomption de divulgation, aucun des éléments que nous tenons pour acquis, aucune des structures de base qui sont l’armature des lois nationales.

Nous avons donc présenté un mémoire qui indiquait essentiellement que la politique de la Banque était très intéressante, mais que, en fait, sur le plan systémique, c’était en tous points la mauvaise approche. Nous n’avions jamais entretenu de rapports avec la Banque et n’avions aucune idée de la manière dont elle ou quiconque réagirait à la lecture de nos observations plutôt critiques. Toutefois, cela a capté l’attention de groupes s’intéressant à la transparence dans les institutions financières internationales (IFI). Il y avait déjà une véritable communauté d’organisations dont nous ignorions l’existence à l’époque qui, essentiellement, faisait pression sur la Banque mondiale et sur d’autres IFI pour qu’elles s’engagent davantage à publier les documents et à augmenter leurs listes de publications, mais ces groupes ne parlaient pas du passage à une présomption de divulgation, telle qu’elle est décrite dans nos principes. Lorsqu’ils ont pris connaissance de notre mémoire, ils ont immédiatement compris qu’il s’agissait là d’un outil très puissant pour promouvoir la transparence au sein des IFI. À nos yeux, franchement, cela n’avait rien d’extraordinaire. Toutes les lois nationales sont appliquées en fonction d’une présomption de transparence, d’une façon ou d’une autre. Ce n’était donc pas la mer à boire que de demander aux IFI d’en faire autant. 

Ce mémoire a eu pour effet d’amener les groupes préconisant l’accès à l’information – comme ARTICLE 19 – ainsi que les groupes travaillant à accroître la transparence dans les IFI à se réunir. Ils nous ont fait bénéficier de leur expertise à l’égard des IFI, que nous n’avions pas, et nous avons fourni notre expertise systémique en matière d’accès à l’information. Cette collaboration a donné lieu à l’Initiative mondiale pour la transparence (IMT), coalition mondiale d’organisations de la société civile exerçant des pressions sur les IFI pour qu’elles soient plus transparentes.

L’IMT, à titre de réseau, accomplit de nombreuses choses. Nous faisons beaucoup de recherches, y compris la production d’une ressource en matière de transparence pour les IFI, d’un portrait exhaustif de la situation des IFI en fait de transparence. Nous effectuons beaucoup d’analyses, principalement lorsque les différentes IFI mettent de l’avant de nouvelles politiques en vue de mettre à jour ou de renouveler leurs politiques. Nous établissons aussi de nombreuses normes. En 2006, nous avons publié la Charte de transparence pour les institutions financières internationales : revendiquons notre droit de savoir. Il s’agit d’une sorte d’adaptation de nos principes de transparence des lois nationales au contexte international, énonçant les normes auxquelles leurs politiques devraient, à notre avis, se conformer. Nous formulons bon nombre de revendications; nous exerçons des pressions sur les IFI pour qu’elles améliorent leurs politiques. Enfin, nous dispensons pour d’autres organisations de la société civile des services de formation et de sensibilisation pour accroître la portée des organisations qui participent à la promotion de la transparence dans les IFI.

Je passe maintenant aux propositions actuelles présentées à la Banque mondiale. Comme je l’ai mentionné plus tôt, la politique précédente était simplement une liste des documents qu’elle divulguait, et cette approche s’est essentiellement poursuivie après l’adoption d’une nouvelle politique en 2002. La Banque appelait cela une approche de liste positive, mais, du point de vue de la présomption de transparence, il s’agissait davantage d’une liste négative, dans la mesure où cela supposait que tout ce qui ne figurait pas sur cette liste était exclu d’une éventuelle divulgation. Donc, tous les types d’information qui sont présumés accessibles au Canada sont exclus, et seuls les documents qui figurent sur la liste seraient divulgués.  

Enfin, après huit ans de pressions sur la Banque à cet égard, cette dernière a essentiellement accepté les normes énoncées dans notre charte, et elle propose un important changement de paradigme pouvant aller jusqu’à faire adopter une présomption de divulgation dans la nouvelle politique. La nouvelle politique conservera la liste positive — la notion de divulgation proactive dont il a été question dans le vidéoclip. C’est un pas en avant, puisque la Banque va non pas simplement attendre que des demandes soient présentées, mais mettre de l’information sur la liste, de manière à ce qu’elle soit disponible à tout le monde. Elle publiera donc la liste de manière proactive, mais elle mettra aussi en place un système de demande complet.

La Banque n’est pas la première institution financière internationale à établir une présomption en faveur de la divulgation, mais elle le fait de manière très exhaustive et très claire. Aussi, en raison du rôle de chef de file que la Banque mondiale joue au sein des IFI, il s’agit d’une avancée très importante.

Bon nombre de changements seront apportés pour y arriver. La nouvelle politique comprendra ce que la Banque appelle des règles de prestation de services relatives au traitement des demandes; il s’agit d’une banque, alors elle aime utiliser le langage du secteur commercial, mais nous parlerions plutôt de procédures pour le traitement des demandes. En outre – et il s’agit là d’un progrès très important – la nouvelle politique propose l’établissement d’un comité d’experts indépendant qui examinera les refus d’accès. Il s’agira d’une instance semblable au Commissariat à l’information du Canada. Si des citoyens canadiens demandent de plus amples renseignements et qu’on les leur refuse, ils ne sont pas à la merci de l’organisme public : ils peuvent s’adresser au Commissariat à l’information du Canada, et, à partir de là, aux tribunaux. Il n’y a aucune structure en matière de tribunaux pour la Banque mondiale, mais elle met en œuvre un organe d’appel indépendant qui est semblable au Commissariat à l’information. C’est une étape très importante pour elle. D’abord, cela coûte cher; elle doit mettre en place une nouvelle entité. Deuxièmement, il s’agit en quelque sorte d’une reconnaissance du fait que cette politique doit vraiment avoir force exécutoire et prévoir un droit d’appel. En outre, comme la Banque mondiale est la première institution financière internationale à amorcer une démarche que nous demandons depuis très longtemps, c’est une réalisation très importante.

Bien entendu, il y a encore de nombreux problèmes à l’égard de la politique. Les exceptions représentent souvent un talon d’Achille pour les lois et les politiques relatives à l’accès à l’information parce qu’elles sont de portée trop générale. La Banque est particulièrement préoccupée, je dirais même paranoïaque, à l’égard des exceptions relatives aux documents internes (par exemple les transcriptions de délibérations de comités internes) dans le projet de politique, et la règle qu’elle propose à cet égard est vraiment trop générale. Elle a essentiellement exclu les courriels de la portée de la politique, alors ils ne sont tout simplement pas assujettis à celle‑ci. Il y a quelques petites exceptions, mais elles sont rares. Donc, cet aspect, ainsi que d’autres exceptions, représente le principal problème lié à la nouvelle politique.

En raison du peu de temps dont je dispose, je ne m’étendrai pas sur notre collaboration avec la Banque concernant cette révision de la politique, mais je tiens à dire que, pour accompagner notre charte relative à la transparence des IFI, soit l’ensemble de principes défendons auquel nous adhérons, nous avons publié une Model World Bank Policy on Disclosure of Information (Politique modèle de la Banque mondiale sur la divulgation de l’information). Elle traduit nos principes en politique concrète. Nous avons créé la Politique modèle pour la présenter à la Banque mondiale, et j’étais à Washington plus tôt cette semaine pour rendre ce document public. 

Pour terminer, je voudrais souligner certains défis auxquels feront face des institutions telles que la Banque mondiale au moment de passer à un solide système de divulgation. Le premier défi est lié à la responsabilisation. Comme je l’ai mentionné plus tôt, même si la Banque et d’autres IFI sont, en principe, situées dans la sphère du droit international, elles ne sont pas vraiment assujetties à un système juridique opérationnel. Par exemple, il n’y a aucun tribunal où l’on peut les poursuivre, c’est pourquoi il est si important que la Banque ait mis sur pied le comité de surveillance. C’est un apport capital, mais le comité sera constitué par le conseil d’administration et relèvera de lui. Il formulera des recommandations au conseil, et ce dernier décidera ensuite d’en tenir compte ou non. Évidemment, le conseil fait partie de l’organisation, c’est l’organe de surveillance de l’organisation, mais il n’est pas entièrement indépendant, il y a donc là un problème, et j’estime qu’il est plutôt difficile de trouver des solutions appropriées.

Un deuxième problème lié à la Banque a trait à la mesure dans laquelle les renseignements qu’elle détient sont communiqués à des pays ou à d’autres organisations internationales. Au Canada, une certaine quantité de l’information détenue par des organes publics est communiquée à des organisations internationales ou des États « agréés » ou provient d’eux, mais pas la majeure partie de cette information. Toutefois, pour ce qui est de la Banque mondiale, presque toute l’information qu’elle détient provient d’autres États; elle est communiquée à ceux‑ci, mais elle se bute à des difficultés au chapitre des droits de propriété de ces pays sur l’information. Par exemple, elle pourrait travailler en collaboration avec un pays donné dans le cadre d’une étude sur les besoins en matière de développement du pays, mais ce dernier revendiquerait une forme de propriété à l’égard de cette étude. Or, il s’agit exactement du type de document que la société civile veut obtenir, commenter – et sur lequel elle veut avoir une incidence – puisqu’il établit des priorités en matière de développement et de prêts bancaires. Il s’agit d’un document important, et, souvent, des pays moins ouverts refuseront de le divulguer sous prétexte qu’il leur appartient et qu’ils veulent le garder secret, et la Banque éprouve de la difficulté ne pas tenir compte de cela.

Il y a un problème important de transparence au sein du conseil d’administration de la Banque, là où les gouvernements supervisent le travail de la Banque, et je considère qu’il y a un énorme déficit démocratique. Par exemple, le Canada a un directeur général qui siège au conseil de la Banque. En réalité, il représente 13 pays, dont le Canada, l’Irlande et 11 pays des Antilles. C’est complexe, puisqu’on n’a pas déterminé clairement qui il représente à la Banque, même si son rôle principal est de représenter le Canada. Les citoyens canadiens ne savent pas quelles sont ses fonctions et ses opinions concernant toute question présentée au conseil. Prenons par exemple la politique de transparence qui sera présentée au conseil le 10 novembre. Je crois qu’il appuiera la tendance à la transparence qui ressort de cette politique. Il me l’a promis et a d’ailleurs présidé le lancement de notre Politique modèle. Je suis donc d’avis qu’il ira en ce sens.

Le fait est que nous n’avons aucune façon officielle de connaître l’opinion des directeurs généraux siégeant au conseil d’administration de la Banque mondiale à l’égard des enjeux, puisqu’il n’y a absolument aucune transparence à ce chapitre. Il y a donc un énorme déficit démocratique à ce niveau. De plus, tous les directeurs généraux auxquels j’ai parlé répondent de manière catégorique qu’ils n’ont aucun intérêt à changer ce système et que les décisions devraient être prises à huis clos, pour ainsi dire. Il s’agit donc d’un gros problème.  

Enfin, je crois que la Banque est une organisation quelque peu schizophrène, et ce, pour deux grandes raisons. D’abord, il s’agit d’un organe public financé par nos impôts, mais, sur le plan opérationnel, elle se perçoit comme une banque. Elle n’a donc pas entièrement assimilé l’idée qu’elle est, en fait, un organe public. Deuxièmement, il s’agit, de bien des manières, d’un organisme de développement, et les prêts qu’elle consent sont censés servir au développement et à la réduction de la pauvreté. Toutefois, la Banque a une forte tendance latente à se percevoir comme une banque, une organisation de prêt. C’est un autre signe de schizophrénie. J’estime que, si la Banque pouvait davantage se percevoir comme une organisation publique de développement, cela donnerait lieu de manière naturelle à une plus grande transparence.

Je conclurai en soulignant le fait que, même si nous sommes quelque peu critiques à l’égard de la Banque mondiale, elle a d’abord adopté sa politique de transparence en 1994 et propose maintenant de se diriger vers une approche systémique appropriée en matière de transparence, et ce, en harmonie avec les principes que l’on retrouve à l’échelle nationale dans les pays démocratiques. Collectivement, les IFI compte au nombre des seules organisations intergouvernementales à s’être dotées de politiques de transparence. Au sein de l’ONU, aucun organisme, à l’exception du PNUD, n’a une politique de transparence. Je ne connais aucune autre organisation intergouvernementale ayant adopté une telle politique, et je n’inclus pas les institutions européennes, puisqu’elles sont, en quelque sorte, des institutions surnaturelles rompues aux politiques d’ouverture. Il y a donc d’énormes disparités au chapitre de l’accès à l’information, et les réduire sera le prochain grand défi.

Merci.
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